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Délibération du Comité syndical 
Séance du 16 décembre 2025

souscription de deux emprunts pour le financement de l'opération Village des syndicats (Vds)

L'an deux mille vingt cinq, le seize décembre à 09 heures 00, le comité du Syndicat intercommunal
d’énergies de Maine-et-Loire, régulièrement convoqué le 10 décembre 2025, s’est réuni en séance
ordinaire, dans les locaux du syndicat, 9 route de la Confluence à Écouflant, sous la présidence de M.
Jean-Luc DAVY.

Sur les 46 membres en exercice, 26 membres étaient présents, 3 pouvoirs ont été donnés :

Etaient présents
Louis-Luc  BELLARD  (Angers  Loire  Métropole  -  Sainte-Gemmes-sur-Loire),  Daniel  BOURGEOIS
(Angers  Loire  Métropole  -  Cantenay-Epinard),  Jean-Luc  KASZYNSKI  (suppléant  de  Pierre
BROSSELIER, Loire-Layon-Aubance), Denis CHIMIER (Angers Loire Métropole - Écouflant), Jean-
Luc  DAVY (Anjou  Loir  et  Sarthe  -  Morannes-sur-Sarthe-Daumeray),  Christine  DECAENS (Cholet
Agglomération -  Lys Haut Layon),  David GEORGET (Vallées du Haut Anjou -  Le Lion d'Angers),
Patrice GRENOUILLEAU (Mauges Communauté -  Chemillé-en-Anjou),  Dominique HERVÉ (Cholet
Agglomération),  Jacky  MIGNOT (Angers-Loire  Métropole  -  Briollay),  Dominique LARDEUX (Anjou
Bleu  Communauté),  Monique  LEROY  (Angers  Loire  Métropole),  Jean-Michel  MARY  (Mauges
Communauté), Yves MARY (Anjou Bleu Communauté - Ombrée d'Anjou), René-François JOUBERT
(Angers-Loire Métropole - St Clément de la Place), Alain MORINIERE (Cholet Agglomération - Le
May-sur-Evre), Franck POQUIN (Angers Loire Métropole), Christophe POT (Baugeois Vallées), Joëlle
POUDRÉ (Cholet Agglomération - Bégrolles-en-Mauges), Denis RAIMBAULT (Mauges Communauté),
Florian  RAPIN  (),  Bruno  ROCHARD  (Mauges  Communauté  -  Mauges-sur-Loire),  Delphine
STROESSER  (Anjou  Loir  et  Sarthe  -  Étriché),  Gilles  TALLUAU  (Saumur  Val  de  Loire),  Thierry
TASTARD (Angers Loire Métropole), Éric TOURON (Saumur Val de Loire - Distré)

Etaient absents
David BERNAUDEAU (Saumur Val de Loire - Doué-en-Anjou), Robert BIAGI (Angers Loire Métropole
-  Soulaines-sur-Aubance),  Franck  COQUEREAU (Angers  Loire  Métropole  -  Mûrs-Erigné),  Adrien
DENIS (Baugeois  Vallée -  Noyant  Villages),  Robert  DESOEUVRE (Angers Loire  Métropole  -  Les
Ponts-de-Cé), Guy DUPERRAY (Angers Loire Métropole - Sarrigné), Jérémy GIRAULT (Angers Loire
Métropole -  Savennières),  Éric GODIN (Angers Loire Métropole - Rives-du-Loir-en-Anjou), Virginie
GUICHARD (Vallées du Haut Anjou), Priscille GUILLET (Loire Layon Aubance), Annick JEANNETEAU
(Cholet  Agglomération),  Éric  MOUSSERION (Saumur  Val  de Loire),  Frédéric  PAVAGEAU (Cholet
Agglomération),  Dominique  PONTOIRE  (Saumur  Val  de  Loire  -  Bellevigne-les-Châteaux),  Jean-
François  RAIMBAULT (Angers  Loire  Métropole),  Teddy  TRAMIER (Mauges  Communauté),  Didier
YOU (Angers Loire Métropole)

Ont donné pouvoir
Jacques  BIGEARD  (Mauges  Communauté  -  Montrevault-sur-Evre)  donne  pouvoir  à  Denis
RAIMBAULT (Mauges Communauté), Paul NERRIERE (Mauges Communauté - Sèvremoine) donne
pouvoir à Jean-Michel MARY (Mauges Communauté), Sylvie SOURISSEAU (Loire Layon Aubance)
donne pouvoir à Joëlle POUDRÉ (Cholet Agglomération - Bégrolles-en-Mauges)
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DÉLIBÉRATION

Le comité syndical,

Vu le code général  des collectivités territoriales,  notamment les articles L 5711-1 et suivants et  L.
1618-2 ;
Vu les statuts du Siéml, modifiés en dernier lieu par l’arrêté n°219/122 du 14 août 2019

Vu le code monétaire et financier et notamment les articles L. 518-2 et suivants ;

Vu  la  délibération  du  comité  syndical  du  Siéml  n°2023-10  en  date  du  28/03/2023,  relative  à
l’approbation du projet immobilier « Village des Syndicats » ;

Vu la délibération du comité syndical du Siéml n°2025/DEL_010 en date du 25 mars 2025, relative à la
création et aux ajustements des autorisations de programmes et crédits de paiement pour le budget
primitif 2025 ;

Considérant  la  nécessité  de  réaliser  l’opération  Village  des  Syndicats  afin  d’améliorer  les
performances énergétiques, environnementales et fonctionnelles du patrimoine immobilier du Siéml ;

Considérant  que  l’opération  s’inscrit  dans  les  orientations  stratégiques  et  les  investissements
programmés dans le Plan pluriannuel d’investissements en vigueur ;

Considérant que compte-tenu du montant des travaux et de l’état d’avancement des autres opérations
d’investissement, le syndicat doit recourir à l’emprunt pour équilibrer son plan de financement ;

Considérant que le projet d’extension du bâtiment représente plus de 20 % de la surface existante,
impliquant, conformément aux règles d’éligibilité de la Banque des territoires, la souscription de deux
emprunts distincts couvrant respectivement la part “construction neuve” et la part “réhabilitation” ;

Considérant que la qualité environnementale du projet a permis d’obtenir une offre de financement
particulièrement avantageuse ;

Après avoir entendu l’exposé de M. le rapporteur ;

Après en avoir délibéré ;

DÉCIDE

• de valider le projet immobilier relatif à l’opération Village des syndicats (VDS) tel que présenté
en annexe ;

• d’adopter le principe du recours à l’emprunt pour son financement ;

• de  réaliser,  pour  le  financement  de  l’opération  de  construction  du  Village  des  syndicats,
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, un contrat de prêt composé d’une ligne de
prêt pour un montant total de 5 340 001 € et dont les caractéristiques financières sont les
suivantes :

Ligne du prêt : prêt Transformation écologique
Montant :  5 340 001 euros
Durée de la phase de préfinancement : 36 mois

Durée d’amortissement :  25 ans
Périodicité des échéances : trimestrielle
Index : livret A
Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du LA en vigueur à la date d’effet du contrat + 0.50 %
Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du LA
Amortissement : prioritaire
Absence de mobilisation de la totalité du montant du prêt :  autorisée moyennant le paiement d’une
pénalité de dédit de 1 % calculée sur le montant non mobilisé à l’issue de la phase de mobilisation
Remboursement anticipé :  autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant du
capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle
Typologie Gissler : 1A
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Commission d’instruction : 0,06 % (6 points de base) du montant du prêt

• de réaliser, pour le financement de l’opération de rénovation énergétique du siège du Siéml,
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, un contrat de prêt composé d’une ligne de
prêt pour un montant total de 1 459 999 € et dont les caractéristiques financières sont les
suivantes :

Ligne du prêt : prêt Transformation écologique
Montant :  1 459 999 euros
Durée de la phase de préfinancement : 36 mois

Durée d’amortissement :  25 ans
Périodicité des échéances : trimestrielle
Index : livret A
Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du LA en vigueur à la date d’effet du contrat + 0.50 %
Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du LA
Amortissement : prioritaire
Absence de mobilisation de la totalité du montant du prêt :  autorisée moyennant le paiement d’une
pénalité de dédit de 1 % calculée sur le montant non mobilisé à l’issue de la phase de mobilisation
Remboursement anticipé :  autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant du
capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle
Typologie Gissler : 1A
Commission d’instruction 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt

• d’autoriser le Président du Siéml, délégataire dûment habilité à signer seul les deux contrats
de prêts réglant les conditions de ces contrats et les demandes de réalisation de fonds ainsi
que l’ensemble des documents nécessaires à leur mise en œuvre sur la base de l’offre jointe
en annexe ;

• d’autoriser le Président à procéder aux tirages de fonds selon les besoins de l’opération.

Étant précisé que : 

• les sommes correspondantes sont inscrites au budget principal dans le cadre de l’adoption de
l’AP/CP relative à opération Village des Syndicats (VdS) ;

• la présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal 
administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111, 44041 Nantes Cedex, ou par 
l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la
décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. 

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 26
Nombre de votants : 29
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 29
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